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SAISIES. 

1 ° 0RDRE DB JuSTIOE-EXPATRIABLE. Saisie 
de 1a personne et signification d'avoir a
compamitre au jour qui lui serait assigne 
pour repondre a une action de la part de 
sa femme en paiement d'une allouance, 
etc. Defendeur ayant vendu son im
meuble etait devenu expatriable, et ce 
apres qu'une action anterieure intentee 
vers lui iJar sa,dite femme a vait ete 
envoyee en preuve et qu'un accord 
provisoire etait ensuite intervenu entre 
les parties. Vu le defaut du defendeur 
dans le proces actue1, condamnation au 
paiement a la femme d'une somme ega.le 
au cautionnernent par Jui fourni a

l'Officier et ce dernier autorise a verser 
le montant a la femme. 

Clay, jemnie, etc. v. Hawthorne. 
(1934) 238 Ex. 155. 

2° InE11L Saisie de la petsonne de defendeur 
expatriabJe sur Ordre de Justice. Ordre 
de Justice et saisie coniirmes par la 
Cour. 

Bartlett v. Gore. (1938) 240 Ex. 157. 

Voir 

Voir 

·SAISINE.

" p , d " 19° race, ure, , . 

SAMEDI. 

" Cou,r du Samedi." 

Saisine. 

Samedi
'. 
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SEIGNEUR. 
Voir " Oomparence." 

" Main-Levee." 
" Sbu!chal." 

Slm~cha!. SENECHAL. 

separations de 
Biens. 

Sun LA DEMANDE de la Dame de Rozel, 
Dielament et autms fiefs, Senechal des 
Oours des dits fiefs assermente. 

Ex parte Le11tpriere-Ltwe assermente. 
(1 936) 239 Ex. 83. 

SEPARATIONS DE BIENS. 
Voir "Gens JYiaries," 1°. 

1 o AccoRD so us BEING PRIVE. Separation 
demandee aux termes dudit accord 
intervenu entre les parties, copie duquel 
est logee au Greffe. 

Ex parte Grant et uxor. (1931) 236 Ex. 366. 
E:t parte Ri11teur et uxor. (1935) 238 Ex. 482. 
Ex parte Le Ottirot et uxor. 

(1935) 238 Ex. 501. 

2° PROCUREUR DES EPOUX demande Separa
tion. (Procuration speciale). 

Ex parte Ramsay et uxor. 
(1934) 238 Ex. 113. 

3° AvooA1' u'uN DES :ffipoux, qui ne pent se 
rendre a la Com: par suite de maladi-e, 
demande separation en son nom. Sons
signs l'autorisant a agir merch8 par le 
Greffier. 

Ex parte Taunton et uxor. 
(1931) 236 Ex. 377. 

Ex parte Ward et uxor. (1938) 240 Ex. 240. 
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4° ERREUR DANBJ?EMANDE quant aux prenoms Separations de 
du mari. A Ia requete des epoux l'Acte Biens. 
qui leur avait ete octroye annuM et 
nouvelle demands presentee. 

Ex parte Rimeur et uxor. (1935) 238 Ex. 482. 

5° ERREUR DANS PUBLICATIONS. Omission 
d'un des prenoms du mari dans un des 
journaux. Confirmation remise en 
quinzaine et ordonne que !'Acts originel 
et le present Acte soient inseres dans 
!edit journalle Samedi ensuivant, et que 
le present Acte soit aussi affich8. 

Ex parte Fox et uxor. (1935) 238 Ex. 453. 

6° REMONTRANOE. Separation prononcee sur 
remontrance y concluant, le procureur 
du rnari ayant declare n'avoir re9u 
aucunes instructions ou nouvelles de son 
constituant ; condamnation au paie
ment d'une sornme annuelle pour rna.in
tien, entretien et instruction d'enfants 
mineurs, ainsi que dommages pour frais 
extraordinaires ; lesdits enfants devant 
rester a la garde de Ia remontrante. 
Date de Ia confirmation fixee par acte 
separe, dont affichage et publication 
ordonnes. 

Godjray, .femme, etc. v. Martin. 
(1931) 236 Ex. 345, 347, 353. 

7° REMONTRANCE-ACTION RETIRFJE. Femme 
ayant demands (entr'autres choses) 
separation quant aux biens, cause envo
yee en preuve; avant audition des 
temoins elle est regue a retirer cette 
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demande vu que le mariage avait ete 
contractS sous !'empire de Ia Loi (1925) 
etendant les Droits de Ia Femme Mariee. 

Astle, femme, eta. v. Y von. 
(1937) 239 Ex. 555. 

SERGENT DE JUSTICE. 
Voir " ArrBts," 1 o. 

CENSURE ET CONDAMNE A AMENDE ET FRAIS 
pour avoir vendu une vache en contra
vention a !'Art. 10 du Reglement pour 
combattre et eliminer l' Avortement Epi
zootique. 

re Balleme. Representation dtt P.-G. 
(1935) 29 P.O. 19. 

SERGENT DU ROI. 
1 o DE:c:H:s. Vu le deces du Sergent du Roi de 

Ia paroisse de Grouville, Oonnetable 
charge de convoquer les Chefs de Cha
rette sur le Fief du Roi pour faire choix 
d'un remplayant. 

Representation du P.-G. (1940) 241 Ex, 145. 

2° AssERMENTE.. Sergent du Roi de Ia parois,se 
de Grouville. 

re Gaudm. (1941) 241 Ex. 153. 
3° REMPLACEMENT. Permission accordee, pour 

raisons de sante et autres a personne 
redevable de Ia Sergente et qui en a 
decha.rge les fonctions de nommer une 
autre persortne pour en remplir les 
fonctions a sa fiGe. Ensuite Sergent du 
Roi de St.-Pierre assermente. 

re Mourant. Representation du P.-G. 
(1940) 241 Ex. 292. 

re Traehy. (1940) 241 Ex. 293. 
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SOCIETES ARESPONSABILITE LIMITEE. 
Voir "Infractions aux Lois et Reglernents, etc." 

34°, 35°, 36°. 

1° DEMANDE EN ENREGISTREMENT REJETEiE, 
d'autant que les lois en vigueur en cette 
ile sur les societes it responsabilite 
Jirnitee ne s'appliquent ptts a une societe 
comme celle dont il s'a,git dans l'espece. 

re " The Row Bazaar Trustee Co., Ltrl." 
(1936) 30 S.R.L. 150. 

2° MANDATAIRE. Enregistrement de resolution 
le nommant. 

Ex parte" Jersey Railways d; Tramways Ltd." 
(1932) 237 Ex. 65. 

so lNsrmcrmuRs NOJI1M:ills. Sur representation 
de plusieurs actionnaires d'une societe, 
la Oour constate qu'il paralt exister des 
motifs su:ffisants pour justifier Ia nomi
nation d'inspecteurs aux fins del' Art. 34 
de !a Loi de 1861. Deux inspocteurs 
nornrnes par ]a Cour pour faire 1' exam en 
et un ra.pport detaille des affaires et de 
!a situation de ]a Societe, et assermentes. 

re " Futuristic Lighting Ltd." 
(1937) 239 Ex. 352. 

4° RAPPORT DES lNSPEOTEURS presente par 8UX 

et loge au Gre:ffe. 
re la 1n~rne Societe. (1937) 239 Ex. 368. 

5° LIQUIDATEURs. Action en confirmation 
d'arret. Noms des liquidateurs de 
societe d8fenderesse substitues a celui de 

Societes a 
Responsabilite 
Limitee. 
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la societe ala requete des liquidateurs et 
du consentement des autres parties 
presentes. 

"Lloyds Bank Ltd." v. "Futuristic Lighting 
Ltd." et aus. (1937) 239 Ex. 398. 

6 ° ACTIONS TENUES EN FIDEl·COMMIS. Pre-
tendue errenr dans l'ordre d'inscription 
des noms dans le Registre. Action est 
mal instituee par un des 1id61-commis
saires en son propre et prive nom comme 
actionnaire de la societe. 

Terry v. "John Terry Ltd." 
(1936) 239 Ex. 92. 

STENOGRAPHE. 
Voir" Note de Depositions," 2°. 

"Redaction de Depositions," 2°. 

Substitution SUBSTITUTION DE PARTIES. 
de Parties. 1° 0HANGllMllNT Dll QUALPrms. A la requete 

de l' acteur et du consentem.ent du 
dMendeur, nom de ce dernier en qualite 
de fils unique et seul hBritier de sa mere 
substitue au nom du milme en qualite de 
fils unique et seul h8ritier cle son pere, 
le testament d'immeubles du pere fait 
en fa veur de la mere ayant ete enregistre 
subsequemment a l'ajournement du 
dMendeur ; et celui-ci condamne es
qualites a peine de prison. 

Grill v. Hamon. (1932) 78 Exs. 70. 
2° PRINCIPAL HERITillR Dll L'AOTRICll. Actrice 

etant decedee pendant le cours de proce
dure devant le Greffier Arbitre, action 
pour ou1r record d' Arbitre et voir 
substituer le nom de son principal 
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heritier. Defendeur ne s'y opposant pas, Substitution 
nom du principal heritier substitue et de Parties. 
parties renvoyees devant le Greiner. 

De la Gour v. Gouianche, Seigneur. 
(1934) 50 H. 212. 

3° PRINCIPAL HERITIER DE L' ACTEUR. Action 
en confirmation d'arret. Acteur decede 
clepuis l'institution de l' action, nom du 
principal heri tier SU bsti tue. 

Trachy v. Barnett. (1940) 241 Ex. 310. 

4° 'LrQUIDATEURS. Noms de Equidateurs de 
societ(i a. responsabilite 1imitee, defen
deresse dans action en confirmation 
tl'arret, substitues a ceiui de la societe, 
a la requete des liquidateurs et du 

· consenternent des autres parties pre
sentes.

" Lloyds Bank Ltd." v. " J;',uturistic Lighting 
Go. Ltd.,." et au,s. (1937) 239 Ex. 398. 

SUCCESSIONS. 

1 ° REPRESE},TTATION-NATION ALITE. Sujette 
britannique par mariage ne peut re
cueiilir succession immobiliere a la repre
sentation de son pere, etranger par 
na turnlisation. 

Pinel v. Pinel. (1931) 50 H. 167.

2° RmPRESENTATroN. Parties dans une action 
en partage de succession collaterale de 
propres ayant ete envoyees devant le 
Greffier trayer lignage et la Cour ayant 
juge que l'acteur y avait etabli les 
qualites qu'il assumait, le defendeur ne 

, vient lJaS a tard. a, soulever la question 

Successions. 
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Successions. des qualites de representation qu'il s'est 
donnees dans l'nction, ledit jugement ne 
portant que sur les faits consignes darn� 
le lign·age. 

Gilbert v. Ching. 
(1932-36) 50 H. 178, 186. [N.S.]. 

3 ° PRINCIPAL KffiRITIER. Succession doit etre 
partagee comme elle se trouve au 
moment de l' ouverture d'icelle et non au 
moment de l'envoi de l'action en partage 
Action mal instituee, l'acteur s'etant 
decrit comme principal heritier da,ns sa 
branche quoique son frere aine vivait 
lors de l' ouverture de la. succession. 

Le meme V. le rneme. Ibid. 

4° ACQUISITION PAR PRINCIPAL HERITIER
DROITS m�s co-HERITIERS. Defendeur 
en sa qualite de principal heriti�r du 
de ci�jus ayant acqui,g de la legataire 
universelle tous ses droits en vertu du 
testament . aux heritages du defont, 
lequel testament il avait attaque comme 
etant 8ujet a cassation, il y a lieu a, 
partage. Le defendeur p'retendait qu'il 
avait droit aux heritages en vertu du 
testament et qu'il n'y {wait aucune 
succession successorale a partager. 

Le meme V. le meme. Ibid. . 

5° ACTION EN PARTAGE-OoMPRTENOE. De 
cv.jus avait laisse un testament et le 
principal heritier avait intente une 
action en cassation; mais un arrange
ment etant intervenu entre les parties 
un contrat fut passe en 1912 par lequel 
la, legataire universelle ba,illa, vendit, 
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quitta, ceda et transporta au principal Successions. 
heritier tous ses droits aux heritages du 
de cujus en vertu dudit testament. Vu 
I' Art. 28 de la Loi sur les Testaments 
d'Immeubles (1851), la Cour juge que la 
presente action est mal instituee a, la 
Oour d'Heritage, nonobstant la preten-
tion de l'acteur que le defendeur, prin-
cipal heritier, vient a tard a, soulever .la 
question de. la competence de la Cour 
(a)'parce qu'il a deja plaide sur 10 fond 
dans une action precedente et (b) parce 
que le Corps de la Cour aurait rendu un 
jugement en faveur de l'acteur dans 
ladite action preceden'te. Appel au 
Oonseil, jugement confirrne. 

Le mAme v. le meme. 
(1983) 50 H. 203. [N.S.J, 12. 0.0. 202. 

6° 

REPUDIATION. Heritiers repudient succes
sion et veuve s'arrete sur son mariage 
par le meme acte. 

re Russell. (1935) 238 Ex. 544. 

7° IDEM, Succession acceptee par pere du. 
defunt apres repudiation pa,r tuteurs des 
enfants mineurs du defunt. 

re Lamy. (1936) 239 Ex. 56. 

8° IDEM. Action en confirmation d'arret vers 
administrateur de principal heritier. 
])'accord des parties, delai 8,CCOrde 8, 
l'administrateur, sans s'immiscer dans 
la succession, afin de faire des rechercheR 
pour se mettre en rapport a,vec le 
priricipal heritier. .Subsequemment, 
succession repudiee. 

· re Freeman. (1940) 241 Ex. 172. 
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9 ° IDEM. Action. en confirmation d'arrM. 
Repudiation par le principal heritier; 
ordonne que les autres heritiers soient 
convenus ; arret sursis dans l'entre
temps. 

Ba11.,dains v. Crill. 
Gibson v. Freernan. 

(1932) 237 Ex. 54. 
(1940) 241 Ex. 172. 

10° VACANTE, Heritiers actionnes pour voir 
confirmation d'arret ayant r�pudie suc
cession, Vicomte mis en possession de la 
succession a vec mission de recueillir et 
vendre pour le benefice des creanciers. 

re Crill. (1932) 237 Ex. 55. 
re Bons. (1940) 241 Ex. 169 et seq. 
re Freernan. (194,0) 241 Ex. 187. 

l1 O IDEM. Sur representation du proprieta.ire, 
que son locataire vers lequel il a une 
reclamation a exercer est mart sans 
laisser d'heritiers ni de testament connus 
de sorte que sa succession est actuelle
ment vacante, · Vicomte charge d'en 
prendre possession, etc. 

re Degrey. Ex parte Thornpstone. 
(1938) 237 EL 222. 


	Saisies 
	Saisine

	Samedi

	Seigneur

	Senechal

	SeparationDeBiens

	SergentDeJustice

	SergentDuRoi

	SocietesAResponsabiliteLimitee

	Stenographe

	SubstitutionDeParties

	Successions




